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Présents : 

Stéphane et Marjorie HILLE 
Daniel STAES  
Ange MEONI 
Arnaud CASTAGNE 
Thierry GRUFFAZ 
 
 
Objectif : 
Débattre du passage piéton du centre historique : 

- Aborder le passage piéton de la rue Colbert  
- Valider le plan de fermeture du centre historique pour des bornes amovibles. 
- Statuer sur le passage piéton de la place Mirabeau 
- Positionnement du marché dans le centre historique 

 
Résultats des débats et décisions prises : 
 
Validation du plan de fermeture du centre historique pour des bornes amovibles : 
Nous sommes globalement en accord avec le plan de circulation proposé par la mairie ainsi qu’avec le 
positionnement des bornes amovibles, hormis celles concernant la place Mirabeau. (Voir ci-dessous) 
 

NB : Après débat, nous ne souhaitons pas pour l’instant intervenir dans le passage piéton de la rue 
Colbert, même si nous pensons qu’il serait très bénéfique au commerce et à la valorisation du centre 
historique. 
 
Passage piéton de la Place Mirabeau: 
En souvenir des promesses électorales de « création des places provençales », nous souhaitons à 
l’unanimité des présents que la place Mirabeau devienne piétonne lors du passage piéton du centre 
historique.  
Pour cela, nous proposons que: 

- la borne initialement prévue à l’entrée de la rue François Maurel soit avancée de quelques 
mètres pour être positionnée à proximité du rond point de la fontaine de la place Mirabeau. 
Ceci permettrait : 

o d’éviter les stationnements sauvages le long de la place Mirabeau dénaturant le site. 
o d’éviter que le passage des véhicules gêne l’accès des commerces à leurs futures 

terrasses. 
o que des véhicules s’engagent dans une impasse fermée par une borne quelques 

mètres plus loin. 
o d’économiser la pose d’une borne amovible (fusion de la borne initialement prévue 

à l’entrée de la rue Grande et de celle de la rue F.Maurel.) 
 

- le passage des véhicules soit uniquement limité à ceux provenant de la rue Durance et 
Voltaire. 

- des bornes soient posées le long de ce passage pour éviter tout stationnement sur la place 
Mirabeau. 

- des actions soient entreprises pour inciter la création de lieux de vie sociale: 
o Inciter le propriétaire des murs de la pâtisserie « Barre » à la location à un bar-

restaurant, salon de thé… 
o Envisager le changement de destination de vos locaux situés à gauche en sortant de 

la rue Grande. 
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Positionnement du marché dans le centre historique : 
Nous souhaitons à l’unanimité des présents que le marché hebdomadaire soit replacé vers le centre 
historique. Nous rappelons que l’utilisation de la place de la Poste devait être temporaire, durant le 
temps des travaux place Jean Jaurès. 
Il est essentiel pour le développement du centre historique et donc du rayonnement de toute la ville que 
ce marché se développe vers la place St Pierre, dans la rue François Maurel et sur la Place des Barres. 
 
Nous comprenons les contraintes et les demandes des forains, mais qui doit dessiner notre ville ?  
Qui doit décider du développement commercial, artisanal et touristique : Les forains, ou les Pertuisiens 
et vous, Messieurs les élus ? 
 
Nous vous remercions pour les travaux réalisés place Jean Jaurès et place du 4 septembre participant 
incontestablement à la valorisation de notre centre ville. 
Nous apprécions votre écoute et vos efforts réguliers pour faire de notre centre historique un lieu 
agréable à vivre qui rayonne enfin.  
 
Sincères salutations. 
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